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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

L'actualité récente a mis en évidence les difficultés dans l'exploita
tion des ressources halieutiques de la zone économique maritime de
Saint-Pierre-et-Miquelon.
Une des cause des difficultés relevées à cette occasion réside dans la

dualité de compétences entre l'État d'une part, et la collectivité territo
riale de Saint-Pierre-et-Miquelon d' autre part, telle qu' elle résulte de
l'article 27 de la loi n° 85-595 du 1 1 juin 1985 relative au statut de cet
archipel. Cette disposition prévoit que la collectivité est associée, sur sa
demande, aux opérations de l'État concernant l' exploration, l'exploita
tion, la conservation ou la gestion des ressources biologiques et non
biologiques de la zone économique considérée.

Or, pour assurer une gestion rationnelle et harmonieuse des res
sources, le bon sens et la logique commandent que les riverains soient,
au premier chef, détenteurs des compétences en la matière.

Une telle proposition ne constituerait pas au demeurant une inno
vation puisque le législateur a déjà prévu un tel dispositif pour la
Polynésie française ( loi n° 84-820 du 6 septembre 1984, art. 3 , 20e ali
néa).

Il vous est donc demandé, Mesdames, Messieurs, d' en étendre le
bénéfice en faveur de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Mique
lon.
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Imprimene du Sénat

PROPOSITION DE LOI

Article unique.

L'article 27 de la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut
de l' archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon est rédigé comme suit :

«Art. 27. — Sous réserve des droits de souveraineté et de propriété
de l'État sur son domaine maritime, des engagements internationaux et
des dispositions prises pour leur application, la collectivité territoriale
de Saint-Pierre-et-Miquelon est compétente en matière d'exploration,
d' exploitation, de conservation et de gestion des ressources biologiques
et non biologiques dans la zone économique de la République française
au large des côtes de Saint-Pierre-et-Miquelon. »


